
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

V

/

(./

O
>" «'x

1.0

l.l

1.25

IIIM 11112.5

^ -
ilM

40 IIII2.0

1.4

1.8

1.6

V]

<^
/a

"cr^l

c*;el

'm
6>:

O

À

//

/

/^

Photographie

Sciences
Corporation

^
\

^ o
^^

îv
^

^-.

%V '%^

^.i WES; («AIN STREET

WEBSTER, M.Y. 14580

(716) 872-4503



,;*,

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

C



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

SColoured covers/

Couverture de couleur
Coloured pages/
Pages de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Pages damaged/
Pages endommagées

rr7] Pages restored and/or laminated/
I I Pages restaurées et/ou pelliculées

nCover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

\É
Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents
nincludes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

D Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partiaily obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

n Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X

D
32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginriing with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED "). or the symbol y (meaning "END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui compoite une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un defi symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»• signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charte, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams iliustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent âtre
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



f"



MEMOIRES DE LA SOCIÉTÉ ROYALE DU CANADA

SECONDE SÉRIE

1895-96

EXTRAIT DU VOLUME I

Section I.-Litxérature Française. Histoire, Archeologi.-. etc.

Morel de la Durantaye

Par BENJAMIN SULTE

EN VENTE:

J.
DUIUE & SON, OTTAWA; THE COPP-CLARK CO., TORONTC

BERNARD QUARITCH, LONDRES

1895



i

Â



.»

Section I, 1890.
r 3 ] Mémoikes s. R. il.

\—Morel (le, la Durantaye

Par M. lÎF.Nj.VMiN Sri.TK

\ '

(Lu le 16 mai 1894)

Un liomrm' qui a servi «lans l'armé' duranl quarante ans. qui a

consacré nés loisirs et son en» ri;ie à coloniser le Cunaila. durant un demi-

sièele, mérite une place dans la irulerie liistorique du pays. J'ai donc cru

bien faire en étudiant ce qui conci'rne Olivier Morel de la Durantaye. un
type du cadet <le famille, pauvre et eourai^eux. attentif au devoir, cher-

chant à, se proeuivr le hien-ctro par le travail et mettant toutes ses esjié-

ranees dans l'avenir du nouveau ]iays. Voyons d'aliord ses oriixincs. à

commencer j)ar la ])ièce suivante qui est restée inédite :

" Extrait des reijistres de la chamlire étal>lie par le roy pour la réfor-

mation de la nolilesse du pais et duché de Bretai^ne jiar lettres patentes

de Sa Majesté du mois de février dernier vériliées au Parlement.
'• Entre le Procureur «fénéral du lioy, demandeur, d'une part, et

François Morel, escuier. Sieur de la Chaussé, délenilcur, d'autre part.
'• Vue par la ditte chambre extrait de présentation faite au greffe

d'icelle ])ar le procun-ur du dit défendeur ce quinzième jour de septembre

au dit an l(i()8, contenant sa déclaration de soutenir la qualité d'Eeuier

par ses prédécesseurs prise, et qu'il jiroduira l'écusson de ses armes avec

ses titres, le dit écusson par le dit défendeur produit par son Induction .

qui est d'argent à un léopard passant de Queu.les. et le([uel défendeur déclare

qu'il est ri's d'Kcuier Thomas Morel, ])uisiu) d'Eeuier Julien Morel, .Sieur

de Grémil, tous deux enfants de Pierre Morel, tils de feu François Morel,

qui était tils de Pierre Moitd, tils de ('barles, aussi tils de Guillaume, fils

d'Alain Mond, Sieur de la ('orl>ière,et «le Damoiselle (îuillemette Huet, et

que le liit Alain Morel qui ])ortait la seigneurie de la Corbière était du dit

lieu de la Corbière, en la ])aroisse de (iouvray, Evêché de Saint-Brieue.

" Que Pierre More], son troisième polit-fils, bisayoul du produisant.

étant à la suite et comme l'un des (Jentilshomnies du Seigneur de Rolian,

épcmsa en premières iu)ces Damoiselle Urseline Hubert, Dame de la

Viollais, près Blain, et en second mariage Damoiselle (iuillemette de

Carduel, de la maison de (ri-eneil (ou Gremil), de la paroisse de Satire, et

que Alain Morel, son huitième (devancier en droitiï ligni' il se (illisible)

que après sa mort Ecuier (Guillaume Morel, aussi Sieur de la Corbière, qui

épousa Damoiselle Jeanne du Parc, comme leur tils aine, héritier principal

et noble fournit os-mains au receveur du due ])our la prescription du

rachat en 1441, et que en 1448 le dit Guillaume Morel fût con%'oqré et
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employé on la réforination 'K's nul les. Kxtrait do miiui lové on la cliambrc

dos cJmptos le 17 juin 1(523 ave nno n'([uêW du 14 du dit moin, sur

laquoUo fut permis do «c pourvoir en la dite ohanibro. Cinq actes ; la

proinièro du 26 mars 1469 on 'aquollo ledit Cluirles est qualifié fils de

(hiilluume, la seconde ost un extrait que tixorça le dit Charles on qualité

d'Eouyor, héritier pritu'ipal et noble du ilit iruillaumo du 15 et 17 oetobre

1480, et les trois autres actes des 12 nuii 148:^, le 12 novombi-e i486, et

3 février 1487 qui font voir la qualité de noble et Keuier, Sei^^iour do la

("orbièro, les dits actes dûment si^niés et ^';arantis. Contrat de vente à

condition raquit du 15 mars 1515, par lequel Pierre Morel, Siour delà

Couvossière est qualitiéc d'Kcuior (fils) do Cliarles Morel et Isateau Le

Buillafcer. ' ledit contrat siirné et .i^aranti. Trois quittances baillées par

le dit Pierre Morel à Ecuier Julioi. Morel, Gilles Morel, son neveu, tils du

Tristan, son frère aine, de certaines de rentes lui dues au pays de (îamballe

etdeMoncontour des 28 août 1540, 16 juin 1541, et 12 mars 1542
;
un acte

de compte du 9™ jour de juin 1550 fait entre (ruillaume du Cormene, pro-

cureur <lu dit Pierre Morel, Ecuier, Sieur do la Couvossière, et le dit Gilles,

Sieur de ( 'aumay, son neveu ; le dit acte passé à Moncontour. Acte do

partage baillé par Ti-istan, aine, héritier principal et noble de Charles, et

Eobert décédé sans hoirs de cor]is, auqutd partage se voit que le dit

Tristan croyant la succession du tlit Pierre assurée retint sa portion
;

le

dit pai'tage <hi 23 mai 1531, signé et garanti. Acte de testament de Eobert

Morel, Ecuier. Sieur du Pré Vallon, du 6 novembre 1563, par lequel il

institue son hci-itier princii.al et noble le dit Gilles, son neveu, tils du dit

Tristan, et lègue aux héritiers du dit^ Pierre, son frère, lors décédé, une

somme de 150 livres. Acte de supplément de partage fait par le dit Gilles

en la ilite qualité d'héritier principal et noble de Tristan, à Damoiselle

Giletto Morel, sa s(eur. <hi 14 so]nembro 1562 ;
et un minu rendu par le

même Gilles au dé-ès de Damuiselle Isabeau Le Boulanger, son ayeule, de

la terre do Caunay, eotté<}. Compte reiidu par Ecuier Claude du Carduel,

Seigneur du Grémil. tuteur du dit feu Morel, à Ecuier François Donays,

Siour de la Pervanchère, son curateur, de la gestion des biens des succes-

sions dos dits Pierre Morel et (iuillaumette do Carduel, ses père et mère,

du dernier avril 1556. Acte d'accord passé entre Pierre Morel qualifié

d'Eeuier, fils unique, seul héritier du dit feu Morel, Sieur de la Couvossièi-e,

et le Sieur Simon avec lui et Damoiselle sa mère Picard, veuve du dit feu

Sieur Morel, le dit acte du 7 juillet 1586. Contrat d'acquit de la maison

de Grémil du 2 mai 1597. auquel le dit Piei-re Morel est qualifié d'Eeuier,

Sieur du Bois Gaudin. Deux partages de 2 et 5 mai 1596 auxquels le dit

Pierre Morel est employé ' omme en plusieurs autres partages en qualité

de priseur noble, les dits ilotes signés et garantis. Acte du gi'and du bien

en la succession de Pierre Morel fourni par Julien Morel, fils aine, héritier

' Plus loin c'est le Boulanger.
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jn-iiK-ipiil ot i>ol>lc, à Tliomas Mmvl cl autres, hok t'rèivs et s.cur-. du 15

mai 1 (11!). Contrat de mai-iairc du 1^ janvier IGol, passé entiv Keuier

Tliunias Morel et Jïainoiselii' Alliette du Jloussay, tiili^ d'Iv'uicr Louis du

Uoussay. Sieur delà Lande Carvissaye et de défunte lianioisi'llc Renée

Lo Eoyer, sa femme. Acte de traiisietion ol parlan-i' du !• novi-mluv

1055. qui fait voir (pie le (lit Merei. limier, .Sienrde la ( 'liaus.séc produi-^ant.

est tiis ilu dit Tiiomas. Senteuee rendue uu l'résidial de Xante.- du 10

seiitemKre 1(J27 entrer Bertrand Le Tour Boillon, l'ieuier. Sieur de la

Hunaiidièro, eontre Julien Morel, aussi Heuier. Sieu-- de (irémii, trère

aine de Tlunnas, jjère du produisant, et sur la contestation taitc au dit

Sieur de (irémii par le dit Sieur Les Tour Billan de la lile (lualité d Iv-uier,

il en fût dbhouté et le dit (irémii conservé en la dite (lualité. de laquelle

sentence ayant été appel du dit Sieui- île Lestourbeillan, elle fût continuée

par arrêt de la Cour rendu entre les dites parties le 9 juin IC'^S avec adju-

dication des dépens.

• Induction des dits actes ci-dessus cottéset ]»roduiteH ]iar le dit Morel.

défendeur, par laquelle induction il conclut à ce (iii'il fût maintenu en la

qualité d'Kcuier et en tous les autres privilèii-cs et préroi^'atives de noliles.se

comme étant issu d'ancienne extraction noble et ordonné (ju'il sera employé

au catalogue des autres nobles du ressort de Xantes. la dite induction

KÏiïnée, François Morel et ,sii,nntié au Procureur i-'énéral du roi le 2t) octobre

lt)()8. Conclusii)n du dit Sieur Procureur i-'énéral du roi tendant à ce que

le dit Sieur <le la Chaussée fût déchiré nobli^ et d'extraction noble et l'U

consé(iuence maintenu en la dite qualité d'Eeuier et comme tel mis au

catalogue qui 8era fait pour la sénéchuussé de N'ante.s, les dites eonclusions

du dit 31 octobre 16(i8. Kt tout considéré, la chambre faisant droit sur

l'instance a déclaré et déclare le dit François Morel noble et issu «l'extrac-

tion noble, et comme tel lui a permis et à ses descemlants en mariage

légitime de prendre la qualité d'Eeuier et l'a maintenu au droit d'avoir

armes et écussons timbrés appartenant à sa qualité, et à jouir de tous

droits, franchises, ])réeminences et jirévilèges attribués aux nobles de cette

province ; et ordotme que son nom sera employé au rôle et catalogue des

nobles de la Sénéclumssée de Nantes. Fuit en la dite chambre à Kennes,

le 14 novembiv 16(J8. Ainsi signé en la gro.sse : Malecot."

" La copie de l'arrêt île la cour ci-dessus a été bien et fidèlement colla-

tionnée par nous, Louis Charets, Ecuier, Sieur de la .... Conseiller du

Eoi, Sénéchal de la ci)ur et siège Présidial, ville et comté de Nantes, ayant

pour adjoint maître Jean Le Boucher, Premier Commis ordinaire delà

dite Cour, sur la grosse originale écrite en parchemin donnant gartintie, à

nous présentées par François Morel, Ecuier, Sieur de la Chaussée, et à lui

rendue avec la présente pour foi y être ajoutée comme à la dite grosse

originalle et servir ainsi qu'il appartiendra et y avons fait aiq)Oser le sceau

de cette Cour. Fait à Nantes, le 22 Février 1685. (Signé), Louis Charets,

François Morel, Le Boucher."

De l'ensemble des papiers que nous possédons inaintenant on peut
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tirer la coiiclii^ion .|Uf rv\U' t'iiiaillc i'< induit' à Alain Mord, scinTicur de la

Corliiôrc. (lui vivait en 1400. ('••iiii-ci était ori.miiiairi' de la CofliiAiv,

paroissi' lie «iouvray. tliocèso di" Sai'it-Iîrifux, l'ii nrela^MU- ; sa l'i'iiim»' st;

nommait «liiillcmcttc lliift. Mdivl ft Jluct sont deux noms cncoir \'v6-

qucnts dans cctlf partii' ilc la Framc. I-a tamilli' se maintint en Brctayno,

posHéda plusieurs scin-ncurics, ci la liriimlic (jui nous occu|k' m' trouva

ri-présciitt-f rn l<;ii< par Thomas Mord, sifur de la Duranlay»', k'i|url

épousa, l'U l(;;n, Allictti', tille de f,unis de lloussay. »'cuyer, sieui- de la

Liinde ( 'arvissaye. de Xotre-Pamede (iaur('. diocèse de Nantes, en Bretai,'ne.

(iaurc est un viilau'e de trois cents iimes actuellement, situe? dans le dépai'-

tement de Maine et Loire, commune de N'ai-ennes sni' Monseivau. Kn

Flamlre cl en tJascoi,Mie il y a aussi deux localités du nom île (raure.

De Tliomas Morel d d'Aliiettc llous.say na(|uii'i'nt ;
1° Françoirt,

sieur de la ('liaus>ée.' (pii til M.inlie en Fi'anee ;
2" Olivier, ,sieur de la

Duranlaye. auteui- de la liranchc canadienne. \'oiei les actes (jui cou-

cornent la naissaiiee et le lia|>léme de ce dernier :

-

•L'an ItiS."), le jeudi, vimrt-deuxieme jour de février, par devant

nou8. Louis Charete/, écuier. sciu-ncur de la (îasserie, conseiller du l'oi.

ménéeluil «k- la ( our et Sièir'' Présidial, \'ille et ('omté de Nantes, ayant

pour adjoint maître Jean Le Bouelier. premier commis ordinaire de la

dite Cour, est comparu, Keuier Fran(.-ois Morel, sieui' île la Cliaussée,

(lemeur:int en la ville et tVancliisc du (iaure, évéehé de Nantes, faisant et

disant pour (Jlivicr Morel, écuier, -ienr de i,( I)\irantaye, Son onde, ^ ré»\-

dant à jirésent à t^>uél>ee. en Canada.' leipiel lui ayant tSerit avoir Itesoin

do l'extr-ait de son liaplème dûment létralisé pour justifier qu'il l'st issu du

nioui" Thomas Morel, frère \\v Fi'anijois Morol, écuier, sieur de la ('haussée,

([ui ayant |n'oduil ses litn - ju>titiant qu'ils sont d'extraction nolile devant

loH Commissaires ])our la Réformation de la nolilesso de Bretai^ne, il y a

été maintenu par arrêt,'' de .-orte ([u'il s'est pourvu vers le recteur du

(laure, qui lui a... dan> lequel le Buptistaire d\i dit sieur de la Durantayo

est inserré qu'il a réjiuté lui délivrer le dit extrait pour en .servir ainsi

qu'il appartiendra.

' De laquelle comptirution et Réquisiioive. nous avons.., que le dit

Sieur delà Chaussée Morel nous a représenté un livre relié... sur lequel

80nt insérés les Bafttêmes ijui ont été faits dan> l'Ku'Iise du (!auro depuis

' On trouvera plus taril ce nom porté par un Ufs de notre la Durantaye.
- Nous les empruntons à l'article de M . de l,éry-Macdonal(i |)ul)lié dans le Monde,

de Montréal, du ;iO septembre l,S9:i. Ils n'avaient jamais été iuipriiiiés avant cette

date
' FraiH'ois Merci de la Chaussée était tilsde Franvois Mi>rel de la Chaussée, frère

de notre Olivier Morel.
' Olivier Morel de la Duiaiitaye, totniuandant de Mieliilliniakinac de ItV^^S à IfiOO,

passa l'hiver de lti<SI-.S.5 à Québec, alors (jne les pièces ci dessus se préparaient en

France
Nous l'avons cité eu conuuenvant.

El
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lo tlouziènu" sofitomlirc 16;{1 Jurifiu'au premier tnars ir.50 -ur le 4!»
""

teuilk't (lufiuul verso nous avons vu tîcrit l'article (|ui suit
• l,c viiii,'t-

troisièiiun'>ur lie mai ItJ-tl a re(;ii !»'» bénéilietioiiM lvci(5siasti([afs et avait

ei-(l( vani t^'té cHscntiellement iiai)tisé. ete... et nommé Olivier, tils à Eciiier

Thomas Ntorel. Sieur <le lu Durantaye et, Danuiis^elle Allifttf ilii ilnussay,

Mil eompai^ne ;
Paraiii M"' Olivier Dillayor et Marainr I)ain()iscllt> Anne

Morel. et... femme [?] (iuillaume Teseier ;
et t'ai li- «lit Olivier né le 17

février 1640. ' Dillayer. Morel. Anne Morel. .hilien Douminil [1] PWv."

Ix'quel extrait nous certifions vérilalile pour avoir été lu de mot à.nutre

sur roriirinal... aucpiel nous avons délivré la juste eojtic pour l'oiyôtre

ajouté comme il l'oriiriiial et servir ainsi qu'il appartiendra. Fait le dit

jour et an que devant, et sit^né : François Morel. Louis ('liarctcz et.

Boucher.''

Vers 1662. c'est à-dire avant que d'avoir a. teint l'âge de vingt-deux

uns, M. de la Durantaye olttint un grade d'enseigne dans lo troupes

royales. Il est proliahle qu'il entra de suite ou passa hieiitôt au régiment

de Chanibellé, lequel tenait son nom de Sidrac de Chamhellé. marétlial des

camps et arni 'es. lieutenant de roi à Dunkerque et gouverneur de Bétlmne.

Trois (tu (juatre auties oUiciers dn régiment de Cliamljellé turent versés

plus tanl dans celui de C'arigium lorsque ee dernier corps s'oi'gaiiisa pour

hi Nouvelle- France.

A]très la guerre de I loîigrie contre les Turcs, (pii .setermina parletraité

de .septembre IHtM. les douze ou (piinze l'égimeiits français envoyés au

secours de l'Autriche rentrèrent dans leur patrie et furent licencié.s. mais

l'un d'eux, placé sous ia protection du prince <lo('arignan "t commandé ])ar

le colonel de Salières. re(;ut ordre de se reconstituer en recrutant iiarmi U's

officiers et soldats des trou]ies congédiées du .service. <
'eei nous expliqut!^

pourquoi des otHciers et des soldats du régiment de Carignau arrivés en

Canada, sont mentionnés comme apj)artenant à d'autres corps des troupes

françaises. Le régiment déliarcpia a, (Québec, par deux, trois et quatre com-

pagnies ensemble, de juin à août 1065. Il fut éclielonné par jjctites

divisions, à TroisKivières. Sorcl. (Jhumbly, et vers le lac Champlaiii;

j)our se pi'éparer à la campagne contre les Iroquois des enviroUN d'Albany.,,

ce qui eut lic\i dtirant les mois de février et mars 166(i.

M. de la I)urantaye .servait en Canada, avec le régiment de Carignau

mais à ùt re d(^ lieutenant au régiment de Chumbellé. comme k' témoigne

le brevet suivant mis au jour i)ai- M. de Léry-]\[ac(lonald ;

•Louis ])ar la grâce de Dieu Eoi de France etc.. à notre cher et bien-

aimé le ca])itaine Ladurantaye. salut : La compagnie qu'avait le capitaine

Couvran (?) dans le régiment de l'infanterie de Chamliellé étant à jn-ésent

vacante pur su mort et désirunt la remplir d'une pers<mne qui s'en puisse

' Le recen.st'nient de 1681 donne treiite-.sept uns à M. de la Durantaye, ee qui

le ferait naître en 1044, date que Me' Tanguny a adoptée, ne possédant pas de docu-

ment plus précis.



8 SOCIKTK ROYALE DU CANADA

bien acquitter nous avons oHtinié ne pou.'oir i'ixhv pour cctto fin un nioillour

<'lioix que (le vous pour les scrvi'M's (|U(! vous n' us avt'Z rendus dans toutes

les oecusions «lui s'en sont iiriW'ntdus, inônio dans lu eliarj;e du Lieutenant

<l(i la dite eompaj^nio que vous avez depuis jilusieurs années ou vous avez

<lonné des ]u'euve8 de votiv valeur, eouraye. expénenre en la f^uerre,

vii^ilanee et lionne conduite, et de votre fidélité et att'eelion il noti-e service.

A ces cau;"<!s l't autres ù, ce nous mouvant nous vous avons commis, ordonné

ut établi, commettons, ordonnons et étal>lis.sons par ces présentes signées

de notre main, <"apitaine de la dite compagnie vaccante comme dit eat

ci-dessus, iaquelie vous commanderez, conduii'ez et expIoit<"rez sous notre

autonté et sous celle du colonel du dit liégiment. (^u'ù part et ain.si (pi'il

vous sera par nous ou nos Lieutenants (iénéraux. commandé et ordonné

I)Our notre service, et nous vous ferons payer, ensemble les officiei"s. et

soldats de la dite com])agnie. des états. ap|toiniements (^t soMes qui vous

seront et à eux dues suivant les montres et raisons qui en seront faites par

les f'ommissaiii's et Conseillers des (ruernss et de départir tant et si

longuement ([ue la dite compagnie sera sur ])ied pour notre service, tenant

la main à ce rju'elle vive en si bon ordn^ et police que noiis n'en puissions

recevoir des plaintes. De ce faire vous donnons pouvoir, commission,

autorité et numdement spécial. Mandons au Sieur de C'hamliellé, Colonel

du Régiment de vous faire reconnaître en cette qualité et à tous qu'il

appartiendra qu'à vo>is en ce faisant soit obéi. Car tel est notre plaisir.

Donnt' à Pans, le dixième jour de Décembre, l'an de griviv mil six cent

soixante-cinq et de notre régne le vingt-troisième, (^gné) Louis (Parle

Tîoi). Le Tellier.'
"

Né le 17 février 1640, M. de la Dunintaye était donc âgé de vingt-

cinqanset dix mois près, lorsqu'il atteignit le grade de capitaine. N'oiibliong

pas. toutefois que. dans le titre de la seigneurie de Kamouraska. le 15 juillet

1674, Frontenac dit que "le sieur de la Durantaye est venu en ce pays

capitaine d'une compagnie du régiment de Carignan.'' N'y aurait-il pas

un léger malentendu dans cc^ ex[)i'essions. ou bien la Durantaye agissjiit-il

<'Omme capitaine dès son arrivée en Canada "i"

Après la marche infructueuse des troupes c, -tre les bourgades vides

lies Agniers, le capitaine Pierre de Saint-Paul sieur de Lamothe fut chargé

<ie construire un fort, sur une île. à quatre lieues de l'extrémité nord du lac

Ohamplain ; c'était au printemps de 1666 ; M. de la Durantaye fut son

principal officier en cette occasion et commandait une compagnie. •' L'au-

tomne suivant, l'armée française partit de là (le fort Sainte-Anne) pour

aller de nouveau combattre les Iroquois, et cette fois elle atteignit .son but.

Après cette seconde expédition, qui fut suivie d'une paix stable de quinze

' Micliel If Tellier, secrétaire d'Etat au département de la guerre, 1643-66. Son
flls Louvoi.s lui succéda.

'' Dollier de Casson : Histoire du Montréal, pages liS8-191.
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A st'i/,r nu-*. M. de lu I>iiriinliiyo (Icrnainlii la |)t'riiii>*Hi«)ii d,. n'|iusHi'r en
France'

LoN ofticiciN iiiiliiMircs iraviiinil iiiillcnn'iil i|i' li-oût |)niir un uuys
«auvu^o dont la simiIc «•liaiiccdc d»5v('|ii)iiiriiiciit l'unsisiait duii^ rairficuliuiv.

t't t>nc()i'f l'allait-il («'iiiiiifncfi [lur al>all l'c la Icirêt. tiiirc dr la toi'iv luMive,''

i'iiliv|>risi' toniiidalilL' a\ix Vfux dt's Kurupt'i'nh, aussi |ic\U-()n artirnicr

qu'il y eut liii'n dos il<Ssu|ip<)iiitfinoiit> sous ce rappuri |iariui ci'ux du
régiment dr ( 'ai'ii'iiaii i|ui virent la Nouvelle l'iauee |Kiur la |)i'iMnière

l'ois un l(lt)5. La eondilioM i^xpresse de so fixer dans le ('nnaila après

avoir terminé la nMierrr ennti'e les Inxiuojs tm' semlile pas avoir été imposée
ivu départ <le ee régiment |inui' la colonie, en Kitiô, mais (|ue la chose ait

été implicitement comprisr il n'y a pas li le mettre en douie, et il est

prohalile (|Ue lit majeure partie des soldais seraient restés ici, ret*'nus pîir

divers motifs, sans I interveiitimi inattendue <lc la politiiiue royale. L(mis

XI\ voyait, en l(!()7,nne les Hollandais ne soutlViraieiit pas toujours sans

HO jdaindre et agir, les actes de liauteui' <in''l so permettait à leur égard

ot, silencieusement, il lu'enait des mesures pi, r reconstituer son ai'mée,

([u'il avait réduite au minimum eu l(Jti4. Le ri-gimont employé au Canada
devait avoir quelcpie valeur à ses yeux ])ui.s<|iip tous le-; hontmes qui le

comiKisaiont étaient d'anciens militaii ayant déift l'l,al>itiiile désarmes.

<\,'H marclies. des eomhats, des cimpements et de la discipline. A cette

époque, il n'existait (ju^ (luatro ou cinn réirimenfs réguliers dans t(»ul

le royaume ; en cas do guc-re. ou ci, créait de nouveaux. L'ajqtoinl

de douze ou quat(H'ze cents hommes dressés au service n'était donc pas

une bagatelle. Le roi agit en conséquence. Aussi, dès 1(i*îit. il ne restait

plus en ('.-inada q\U' les coiupagnit's do la Motte-Lucière et la iMiruntaye.

En 167l), on nous envoya de France un certain nombre dv soldats pour

reni]>lacer ceux ({ui étaient retournés de lOtJT à IGtJS. et l'on continua

l'année suivante à recomposer l'etfectit' nécessaire '.»ux garnisons
;
mais ces

nouveaux venus ne (levaient pas être très aguerris et, d'ailleurs, peut-on

les regarder comme les soldats jirimitits du régiment de Oarignan ?

D'après len témoignages les ])lus autoiiaés, il serait resté en (Canada

quatre cent.s liommes de troupes qui sont devenus Canadiens. Or, c'est à

peine s'il y en avait une centaine de cette classe en 1670. appartenant au

groupe de 1665 ; ceux qui sont venus en 1670-7'iJ peuvent représenter, si

l'on veut, trois cents autres individus—mais alors ne les qualifions pas

tous universellement du titre de soldats de ("ai'ignan. L'ensemble des

opérations de 1665 à 1672 a fait croire aux historiens qu'il s'agissait

toujours du même régiment, mais n'oublions pas que les cadres (surtout

les sous-otticiers) étaient repassés on France et que les contingents reçus

en 1670-7- par la colonie n'avaient plus rien de commun avec l'ancien

régiment. On commetiçait à établir le système qui a prévalu jusqu'en

M. l'abbé François Daniel : Aperçu sur quelques Contemporains, p. 35.
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1754, c'est-à-dire l'eiitivlii'ii d'wu si iipic détachement que le ininistèi'e de

la marine prit à sa solde, sans que U- Imreau de la i^uerre eût à s'en occuper.

Faute d'avoir comjins c Ue situation, la plupart de nos écrivains ont erré

sur la question. Un major commandait ce détachement.

M. de la Durantaye revint en KîTO, si jene me trom))e. accom])agnant

les prenuères escouades, et tout inc ]K)rte à croire qu'il voulait se fixer

dans le ]iays, car dt^s k- 14 sci»tembre de cette même année, il se mariait

à (Québec avec Franeoise Duquel, née il t^uéhec le 7 novendtre 1645, veuve

(lu chiruvi^nen Jean .Madiy. lequel était décédé en juillet 1669. M. de

la Durantaye et sa femme vécurent à l^uéhec de 1(J70 à 1(!83.

L'automne lie 167-. loixpie eut lieu la jurande distribution des sei-

gneuries en bois deliout. il en reçut sa jiart par un acte dont voici les

pai-isages important> :

•Sa Majesté (le roi F.ouis XIV)—ayant de tout tem))s rechercliéavec

s 'in et le zèle convenable au juste titre dv fils aine de rFglise, les moyens

de pou.sser dans le.-' ))ays les plus inconnus, pour la propagation de la foi

et la publication de rKvangile, la gloire de Dieu avec le nom chrétien, tin

première et })riiicii)ide de rétablissement de la coloine française en Canada,

et. par accessoire, de faire connaître au.\- jturtiea de la tei're les plus

éloignées du commerce des hommes la grandeur de son nom et la force

de ses armes et n'ayant pas estimé qu'il y en eftt de plus surs que de

composer cette colonie de gens capables de la bien remplir par leurs

travau.x et leur ai>pliciitioii à la culture des terres, à la soutenir par une

vigoureuse défense contre les insiUtes et les aWaques auxtpielles elle

pourrait être exposée dans la suite des temps—a fait i)asser en ce Jtays

bon nombre de ses tidèlcs sujets. oHiciers de ses troupes dans le régiment

dcCarignan et autres, dont la plujiart. conformément aux graiuls et pieux

desseins de Sa Majesté, voulant bien se lier au pays en y formant des

terres et seigneuries d'une étendue proportionnée à leurs forces, et le sieur

do la Durantaj'e. capitaine d'ime compagnie d'infanterie au dit régiment,

nous aj'ant requis de lui en départii-: Xoirs, en con8i<lération des bons,

utiles et louables services ([u'il a rendus à Sa Majesté en ditlérents endroits,

tant en l'ancienne France que dans la Nouvelle depuis qu'il y est ]iassé

par ordre de Sa Majesté, et encore de ceux (ju'il témoigne vouloir rendre

ci après—en venu du pouvtdr ([u'elle n<'us a dontié. avons accordé au drt

sieur de la Durantaye, la quantité de deux lieues de terre de front, sur

autant de pnd'ondeur. à pi'endre sur le tieuve Saint-Laurent, temint d'un

côté à un demi-arpeni au-delà du saut ([ui se trouve sur la terre du siour

desisletset de l'autre le canal Belleehasse..."

La pièce est signée do l'intendant Talon ; elle est datée de (Québec le

2n octobre ni72. ("est le titre delà seiu-!ienrie <le la Durantaye. dite

aussi Belleehasse. ' J'y vois iine phrase assex significative :
"à la ciuu'ge

Titres srif/neuriau.r. p. 151.

. iaiia(!itrins^Mtit!ÊimiL*mm.mtsiailÊim<»iaiiat' I
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qu'il coiuiniuini do tenir et lie faire tenir f'uu et lieu sur les eoncessions

qu'il iieeordeni." Ueci veut bien dire que. déjà en 1(J12, M. de la Duran-

taye avait eotuineneé tles travaux sur ce tiel'.
'

Le 8 mai H.>l',i, le nouveau seii^nour se plaignait "qu'ayant donné verlia-

leiuent à plusieurs particuliers des concessions sur sa terre de la Durantaye,

à condition d'y tenir t'eu et lieu dans l'an,"' ces personnes auraient alian-

ilonné leur projet, le ( 'onseil Souverain ordonna que. a])rès trois mois, si

les colons \\e av [trésentaient ))as. les terres seraient accordées à d'autres

qui les demandaient. Une atfiche devait, en conséquence, être posée à

la porte de l'éi^lise de (Québec. ^

Le 15 juillet, 1(574:. il reyut la patente île la seigneurie «le Kaiiiouraska.

dans laqui'Ue est mentionnée la pêclie sédentaire qu'il avait établie pai'

permission de l'intendant en date du 30 oi tobre précédent. Le tiei'de 1672

fut augmenté de deux lieues en })rofondeur, en l()l)8. et en 161)6 on donna

à M. de la iMirantaye deux autres lieues de Iront au fleuve. ' De tous les

officiers du régiment de Carignan. M. de Saint-Uurs est celui qui a ret^u

le plus de terres: 98.784 arpents. Ensuite vient M. delà Durantaye:

70.560 arpents. Ils n'en restèrent ])a8 moins pauvres tous deux.

Ayant sa \r,iye d'otKcier, il pouvait \ ivre à (Québec et y élever sa

famille, ce qu'il fil. comme on le verra par la suite, mais nous ne savons si.

par lui même ou })ar sa l'enime. il possédait des ressources pécuniaires

dont il ])ouvait disposer pour aidei- les colons à mesunï que ceux-ci occu-

jiaieiit ses terres. Il est |)robable que ses déboursés dans cette direction

furent assez minces ; en revancbe il sut a<liiiirablement cboisir les gens

destinés à ))eupler sa double seigneurie.

Va\ 167;!. il employé le terme la Durantaye l'our désigner le tief,

mais au recensenu'iit de 1681. celui-ci l'st partagé en deux groujies. jior-

tant cbacun un nom. et ils viennent sur la liste dans l'ordre géograpbique

suivant: Lauzon. cap Saint-Claude et Beauiuont. la Durantaye. Belle

rh'i'se. la Bouteillerie. l'isle-aux-Uyes, \'oici le recensemeut de KiSl :

La |)i r.vnt.we.

Krançois iiouillard ( Uémillard ). M ans: .\ mie (laboury, sa femme,

1") ans; 1 fusil. 1 viudie. 5 arpents de tctfc en valeur.

Ktienne Corriveau. ;5s ans; ( 'atberiiie (luillebaud ( Hureau). ?(» ans
;

enfants: ,Fac(pu's. Klans. ( 'atberine. 7 ans. Ktienne. 5 ans. (ieneviève, 2 ans
;

10 arpents.

Nicolas le iiov, ;!7 ans: .leaniu> Leliève. 40 ans ;
enfants; fîuillaume.

' Un autre ofticier, Paul de Morel, enseigne de lu eonipiiKiiie de lu Mott« au

ré^inuMit de l'Kstnule, rovut un (ief du .séinliuiire de SaintSulpice, à Ih pointe nord

lit- l'îl'^ (le Montréal, le 7 déeeuil)re ltî71.

' Jugement.s du Cuuaeil Souverain, I, 742.

' Titres seignenrin^uv, pp. 2;t, 410, 425.
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14 ans, Eliwibetli, 10 ann, Jean, 8 ans. Baptiste,;} ans; 1 fusil, 8 bêtes à

cornes, 20 ai'])onts.

Louis le Roy, 23 ans; 1 fusil. :! arpents.

Nicolas le Roy. 20 ans; 1 fusil. 2 arpents.

Louis (ial)oury, 45 ans; Nicole Soulard, 45; enfants: Louis. 14 ans,

Jean. 9 ans. Henriette. (> ans. Fraiu;oise. 3 ans; 3 bêtes à cornes, 10

arpents.

Louis Miirien. :i8 ans: .Ma rie- Françoise l'iiilipot, 10 ans; enfants:

Anne. 4 ans. Catherine. 1 an ; 1 fusil. 5 ar|>ents.

Charles l>avene. 45 ans; Marie de N'oyon. 38 ans ;
enfants: (Jabriel,

9 ans. Charlotte, (i ans. Madeleine. 4 ans. Frauyoise, 10 mois; 3 arpents.

Michel (Tautvon. 35 ans: 2 arjients.

Pierre Malaii. 35 ans; lient'e Harette (iiirette), 40 ans; enfants:

Marie. 8 ans. Jean, 5 ans. Henriette. 4 ans. Michel, 2 ans, liené, 5 mois;

2 bêtes à cornes. 2 arpent.N.

François Paquet. 35 ans; Anne Philippe, 28 ; enfant: Marie, 4 ans
;

1 vache. 7 arpents.

Julien Hoissel. 30 ans: Françoise (h-osse-Jambe, 25 ans; enfants:

Nicolas, 4 ans, Jean. 1 au ; 1 fusil, 5 bêtes à cornes, 13 arpents,

Daviil Lacroix, 34 ans; Jjarthélemie Maillon, 20 ans; 3 bêtes à

cornes. 12 arpents. #
liené Vendet. 35 ans; Marie Loriot. 35 ans; enfant : René un an et

demi ; 3 bêtes A cornes. 8 arpents,

Mi( bel Maillon. 40 ans : .Jeanne .Mercier. 35 ans ; enfants : Jeanne,

7 ans. Marie. 5 ans, Henriette, 3 ans, Françoise, 14 mois; 1 fusil, 3 bêtes

à «'ornes. 12 arpents,

Jean le .ianvre, 00 ans,

Hki-i.kch.vsse,

Pierre Bazin, 35 ans ; Marguerite Leblanc, 25 ans ; enfants : Pierre,

10 an.s. Jean. 8 ans, Marie. 7 ans. François, 4 ans, Louis. 2 ans
;

1 fusil,

17 bêtes à cornes, (i arpents.

Jean Daneau. 44 ans ; Marie ( hauveau (Michault ? ), 34 ans ; enfants :

Jaccpies. 10 ans. Mari^uerite, 7 ans. .Marie. 5 ans, Pierre, 2 ans; 1 fusil,

2 bêles à cornes, ti arpents,

Pierre Duval. 35 ans ; 1 fusil, 1 vache, 8 arpents.

Pierre licmieux, 30 ans: 1 fusil. 5 arpents.

Paul d"Frainville (de Rainville), 61 ans; Marie Michelle. 01 ans;

1 fusil, ti ar] Il lits,

Joat him (iasnier, 20 ans; 1 fu.sil, 5 bêtes à cornes, arpents,

(uriUaume Fournier. (50 ans ; Françoise Hébert, 40 ans ; enfants :

Josejih, 20 ans. Jean. ]0 ans, Simon. 14 ans. Pierre. 12 ans, François,

11 ans. Tiouis. ans, Madeleine. ans, Charles. 4 ans
; 3 fusils, 12 bêtes à,

cornes, 10 arpent».
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AlpliDiisc Morin, 30 ans ;
Marie Normand, 30 ans ; enfants : Alphonse,

11 ans. Pierre-Noël. 10 ans, Joseph, 7 ans, Catherine, 4 ans. Jean. U ans;

2 i'usils. 7 liêtes à cornes, 6 arpents.

Nieolas Sarasin, 30 ans
;
Marie Blondeau, 18 ans ; entants : JoHei)h,

1 ans
; 1 fnsil, 2 bêtes à cornes, 4 arpents.

Jean Proust. 34 ans ; Jaquette Foumier. 22 ans ; enfants : Denis, 6 uns.

Jean. 4 ans, Louise.' 2 ans, Pierre. 4 mois; 1 fusil, 12 bêtes à cornes. (î

ar])ents.

Jean Roliandeau. 30 ans ; Marie Thibaud. 18 ans
;
2 fusils. 1 vache.

6 arjients.

Pierre Blanchet, 35 ans ; Marie Fournier. 2(5 ans ; enfants : Pierre.

10 ans, tiuiliaume, 8 ans, Madelaine, (5 ans, Jacques. 4 ans. Angélique.

2 ans ; 1 fusil, 7 bêtes à cornes, 8 arpents.

Pierre Jonqua, 33 ans
; Jacqueline Boulé, 23 ans ; enfants : Pierre.

8 ans. Jac([ueline. 4 ans. Jean, 2 ans ; 1 fu.sil. 4 bêtes à cornes. 4 arpents.

Jiicques Posé. 38 ans
; Marie Jobidon, 25 ans ; enfants : Marie, G ans,

Jacques. 4 ans, Jean. 1 an ; 2 fusils, 7 bêtes à cornes, 10 arpents.

Robert Houle, 50 ans ; Francoi.se (Irenier, 44 ans; enfants: Jacques,

17 ans, Pierre. 12 ans. .Martin. 9 ans. Françoise. 7 ans. Robert. 4 ans. Jean.

2 ans
;

1 fusil, G bêtes à cornes, 5 arpents.

Geneviève des Prés, (veuve de Louis Couillard de Lespiné") 40 ans
;

enfants : Louis, 18 ans, (reneviève, 17 Jins, Jacques. IG ans ; Pierre, domes-
tique. 4() ans

; 1 fusil, 2 carabines. 5 l)êtes à cornes. 10 arpents.

Nicolas (nimache, 45 ans; Ursule Cloutier, 2(» ans; enfants: Louis,

3 ans, Nit-olas, 2 ans
;
Charlotte Cloutier, sanir. 10 ans ; Jean, domestique,

12 ans
; 2 fusils. ît bêtes à cornes, 10 arpents.

Eustache Fortin. 25 ans
; 1 fusil. 3 arpents.

Louis (iasuicr. 42 ans ; Louise Picard. 22 ans
;
enfants: Louise, 4 ans,

Alexis. 1 an
; Mathurin, domestique, 12 ans

;
2 fusils, 18 bêtes à cornes.

10 arpents.

Piei-n- (iasnier. 32 ans; Jjouise Fanre. 45 ans; enfants: Pierre. 11

ans, Jean. 10 ans. Joachim. 7 ans. François, G ans, Marie, 5 ans, Louis,

2 ans; 2 fusils, 10 bêtes à cornes, 14 arjients.

Robert Caumofi.s, ((Jaumont) 40 ans; Jxmise Robin. 40 ans: enfants:

Louise, il ans. (iermain. 7 ans.

Pierre Richard, 34 ans ; 2 fusils, 1 vache, 8 arpents.

Jean <lottereau. 27 ans
; 1 fusil. G arpents.

Pierre Caron, 27 ans; 1 fusil, 4 bêtes à cornes, 4 arpente.

Jean CouiHard. 22 ans; (ieneviéve de Chavigny, 40 ans; enfants:

Joseph. 1 G ans; domestiques: Louis, 30 ans, l'ierre, 25 ans, tniillaume,

21 ans
; 2 fusils, 15 bêtes à cornes, 20 ari)ents.

Jacques Hernier, 4G ans
; Antoinette (larnier. 47 ans

; enfants : Pierre,

22 ans, Marie, 20 ans, Charles, 18 ans, Jacques, IG ans. Jean, 14 ans.

Elisabeth. 12 ans, Geneviève, 10 ans, Philippe, 8 ans, Ignace, 6 ans.

Antoinette, 3 ans ; 1 fusil, 8 bêtes à conies, 10 arpents.
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Nicolas Bouc'hur(l,44 ans
;
Anne lo lÎDy, 28 ans; enfants : Ang('li([iu'.

8 ans, Aijfn^s. G ans. Nicolas. 4 ans, Anne. 2 ans ; 1 fusil, 2 vachos. 5 arponts.

François Tinbaud. 34 ans; Klis{il)cth Lefeljvro. 2(5 ans; enfants:

Elisabeth. 8 ans, Jeun 5 ans. François, 3 ans. Anne, 2 ans; 1 fusil, 4 bêtes

à cornes, 3 arpents.

(Tuiliaunu' Perte'. 34 ans ; 1 fusil, (! arpents.

Nicolas Durand. 2t) ans; 1 fusil, 2 arpents.

Jose]ih Caron, 26 ans. char])entier ; 1 fusil, 2 arpents.

Charles Fortin, 25 ans; 1 fusil. 4 arpents.

Fninçois tiuion. 28 ans : ] fusil, 2 arpents,

(Tuiliaunie (iuion. 20 ans ; 1 fusil. 2 bêtes à cornes, 4 arpents.

François Bt''lan<ijer. (!U ans; .Marie (ruion, 55 ans
; enfants: (reneviève,

21 ans, Jacques. 18 ans; domestiques: Jean de Lavoye. 17 ans, liarthe-

leniy (Jobeil. 14 ans. Pierre Fiafaye. 5(5 ans. Pierre ^lataule, 4 ans ; 5 fusils,

3 bêtes à cornes. 4 ar]>ents.

Philipl)e des Trois-Maisons. 44 ans. cordt)nnier ; Martine Cronier,

36 ans; enfants: Angéli(iuc. 10 ans, Marie, 9 ans. Françoise, 8 ans.

Mari;uerite. 7 ans. Philijtpe, (i ans. François, 5 ans. Louise. 2 ans ; 5 bêtes

à cornes. 4 arjients.

llenc ("loutier. 3(1 ans
; Marie Jiclilanc. 27 ans ; enfants : Louise. 5

ans. Louis. 3 ans. Jean. 1 an ; 1 fusil, il bêti's à cornes, 6 arpents.

Jean- François 15rlaM<rcr, 30 ans: MSrie Cloiitier, 28 ans; enfants:

Marie. 8 ans. Jean, !• ans. Charles. 4 ans. liçnace, 1 an ; 2 fusils, 12 bêtes à

l'ornes, (• arpents.

Louis BiManircr. 27 ans; 1 fu.sil. (i arpents.

Olivier Michel, 3(» ans; .Marie- .Madeleine Cochon. 27 ans; enfants:

Marie. 8 ans. Jean. 7 ans. (luillaunie. (1 ans, Joseph, 5 ans. ("harles, 4 ans.

Louis, 2 ans : 2 fusils, 6 bêtes à cornes. 4 arpents.

(îuillaume Lizot. 36 ans; Anne Pelletier. 25 ans; enfants: Françoise,

10 ans. Nicolas. 8 ans. Anne. 6 an.s. Noël. 4 ans. .Marie, 2 ans. Françoise,

1 an ; 4 fvisils. 13 bêtes à conies, 10 arpents.

Jacques tirondin. 35 ans; Xaintcs Mignault, 30 ans
;
enfants: Marie,

10 uns, Agnès, 8 ans. Louise, ti ans. Xaintcs, 4 ans. François, 2 ans
;

1 tusil.

Jiené Ouellct, 32 ans; Thérèse .Mignault. 32 ans; enfants: Angéli-

que, 8 ans. Nicolas, (i ans, Joseph, 4 ans, Marie, 2 ans, Joseph, 1 an
;

1 fusil, 7 bêtes k cornes, 6 ar])ents.

Nicolas lluot, 52 ans : Marie Fayet. 40 ans; enfants : Marie, 16 ans,

Geneviève, 14 ans, Madeleine, 12 ans. Charlotte, 10 ans, liaurent, 8 ans,

Josejih. () ans, Nicolas, 4 ans, Françoise, 2 ans ; 1 fusil, 6 bêtes à cornes,

7 arpents.

Noël Pelletier. 27 ans ; Madeleine Mignault. 27 ans ; enfants : Noël,

5 ans, (^harles, 2 ans, (juillaunic. 1 an
;
tirégoire, domestique, 11 ans

;

1 fusil, 4 bêtes à cornes, 5 arpents.
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Picrn' .Siiint-Pionv, IJ8 ans; Miiine (rilhert, 22 ans
; onfants ; .Mûrit'.

2" ans, jraïK'lcinc. 1 an ; 1 fusil. (> hrlrs à cornos. 3 arpents.

Juan l'clifticr, 50 ans
;
Anne lian^iois, 48 ans ; cntiuUs: IJcné. 25 ans,

Jean. 18 an.s. Marie,' 15 auM, Charles. 10 an.s, Marie, 7 ans; 1 t'usil. 9 liêtes

à cornes. 5 arpents.

(Ensuite vient la l^outeillorie.)

Tous les colons de la Durantaye paraissent avoir été recrutés autour

de (iiK'liee :

—

François lléniiliard. avait épou.sé, à l'ilet. le 7 nuu 1()81. Aiuie. tille de

Ix)uis (iaboury. yi-dessous nommé.

KtienneCorrivean.de Fontereau. diocèse d'Anifoulême. s'était marié, à

rîle d'Orléans. ItJliO, avec Catherine Hureau. de Saint-Jean. dioeè.H'de Paris.

Xiculas Roy et sa femme s'étaient nuiriés en h)58. à Sainte-Thérèse

de Dieppe et. en lt)()5, on les trouve à ( 'hàteau-Picher. 11 était âgé de

quarante-sept ans et non pas de trente-sejit ans en Ui.sl. Louis et Nicolas

lîoy o\i le Roy. (|ui occupaient ileu.x terres voisines de la sienne, étaient

ses tils.

Louis CJahoury dit le Major, nuirit' en Franci-. ItUitt. était avec sa

femme à l'île d'Orléans, dès IGCti.

Louis Marien. de (iardc. diocèse d'Ani^oulêmc. inaiié. à Québec Itufi.

avec Fraiu;()ise. tille de Clau<le Philippaux. Ce dernier était en Canada

avec sa famille, dès 1609.

Charles Davenne. dit le Hellet. ville de Dieppe, nuirié. ù Château-

Richer. 1(Î7(I. avec Marie de Xoyon.

Michel (iautroji dit Larochclle. de la ville de la Rochelle, marié, à

Québec. 1673, avec Catherine Poisson, de Saint-l'aul de Paris, était devciui

veuf, sans enfants : il se remaria et londa une famille à lîellechasse.

Pierr.' Balan dit Lacombe, de Catilan de Péngueux, avait épousé,

à Quélx'c. 1072. Eenée Tirette, de la Eochelle.

Julien Bois,sid dit Lagnllade. de Sainte-Croix, diocèse de Luçon, avait

épousé, à Québec. 1671. Françoise Grosse-Jambe, de Saint-Gerniain-eii-

Laye. diocèse de Paris.

David Lacroix, de Confollant. diocèse de Poitiers, marié, à Québec,

1671, avec Antoinette Htiteati. avait épousé en secondes noces, le 20 janvier

1681, Marie- Barthélemie. tille de .Michel Mailloux nommé plus bas.

René Vandé. de Montournoy, diocèse de Maillezais. en Poitou, s'était

marié, à Quéln'c 1671, avec Marie Kariot. de Saint-Martin, diocèse de

Chartres, Beauee.

Michel Mailloux. de Bourg, en Brie, nuirié en 1666. avec Jeanne

Mercier,

Il en e.st de même de oevix do la seigneurie de Bellechasse :

Pierre Bazin, de Saint-Thomas de Tour, diocèse de Lisieux, marié,

à (Juéb(>c. 1670, avec Marguerite Leblaiu>, née à Québec.

Jean Daniaux, de Saint-André, ville de Niort, diocèse de Poitiers,

ËM^
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marié, à l/uélu-c, KiTt», avec .Marie-Loiiiso Miehault, do Hoiirg-lo-Vilay,

diocèse do Sons.

Paul do Raiiivillo. do T()n.|iios. on Norinandio. était on Canada dès

1065; on soodndos nocos. ltl(l!>. il avait ôpou.sô Mario Miohoilo, vonve do

Luniw (lasiiior.

.Joaoliini (iasnior on (iairnô. qni viont onsniti'. était tils do lioni»

(Taisnier ici nonimo. Il ('•puusa. à lioauport, lo 12 Janvior 1(182, Ijfinise

Maroonx. ot domoiira à iîoau|i(irt ins(in'à son décos, en 1 (ÎS8.

(Juiliaumo Fonriiior, do Conlnio. en Xonnandio. marié, à QuélxK', 1G51,

avec Françoise llébort, qui lui apiinrta uno j)artio du tiof do lu paroisse de

Saint-(;i)arles, près Quéltoo. Ils avaient trois entants mariés avant 1681.

Alphonse Morin dit Valoour, né à (Juélioc, avait épousé Mai'ie-

Marnuorito Normand, tille d'un bourgeois do l'aris et probablome it

parente du notaire (iillos IJagout.

Nicoliis Sarazin, médecin, né à P;iris. 1655, marié, à Cliarlesbourg, le

23 avril 168(J. avec Catherine Hlondeau. née à Québec. Miohol Harazin,

médecin ot savant distingué, qui vint s'établir au Canada vers la tin du

mémo siècle, était natif de 'a Bourgogne.

.loau Prou. de*Mantilly. diocèso d'Angers, nuvrié. à Québec, 1()73,

avec .lac(iuotte Fournier. tillo do (iuillaume (;i-dossus nonmié.

.lean .Ili)landeau, du bourg do .Marsilly, diocèso de la Eochelle. avait

épousé, à (^l('boc, le 24 avril 1680. Marie Thibault, dont la famille était à

Billery dès 16(i6.

Pierre Blanchet. do Saint-On\er do Rosière, diocèse d'Annens, Picar-

die, avait épousé. :i (Québec. 16711. Marie, tille de (iuillaumo Fournier

çi-dossus nommé.

Pierre Joncas dit FajjioiTo. de Morin. évêché do Lombes, en (laseo-

gne, avait épousé, à l'ilo d'Orléans. 1672, Jacqueline Boulé, dont la famille

habitait la côte do Beaupré dès 166:'}. Voir plus bas.

Jac(pu's Posé, do !-Jaint-.Sauveui\ diocèse do la Rochelle, s'était nuirié,

à Québec, 1678. avec .Marie .lobidon. veuve de Michel Isabel et de Pier.'O

Eouillard : lu famille .lobidon était établie à Châtoau-Piehor depuis au

moins 1656.

Eobof, Boulé était lo père do nuuh,ino Jon(;as yi-dessus nommée.

Madame veuve Louis Couillard appartenait à une famille déjà ancien-

ne dans le pays.

Nicolas Gamache. de Saint-llior. diocèse de Chartres, avait épousé, à

Château- Richor. 167(). [•:iisabo(Vi-Ursulo Cloutier, née on Canada. 11 l'ut

seigneur do l'Islot.

Kustache Fortin, né on Canada, à fondé une famille nombreuse à

Bellechasse et au cap Saint-Ignace.

Louis Gagné dit Bellavance, sieur de la Frênaie, né en Canada, avait

épousé, à Sainte Anne, 1673, Louise Ticard, née à Québec.
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Pii'rrc Giigni'. inissi iir diiiis le pays, uvaii t'itnuHi'- Louise Fauro,

vers ICtiît.

KoborI (îiiuiiioiit. (If Suiiil-l'iei'iv de ( 'liai'i'iK.un. ili- l'aris. avait

•^poust^, à Qiu'lioc. lt)7l. Louise Rol'iii. de Saiiit-Sélui^tieii, diocèse do Cou-

tiuice. on Normanilio.

Jean (iottereau. de lu Floto, diocèse do la Rochelle, s'était marié, à,

t^ui^hec, le .'il juillet itJTS, avec Marie le Roy. née dans le |>;iys. Le

recensement omet le nom de la leinnie ot d'un cnfaTit ligé de huit ou neuf

moÎM.

Jean Couillard tit sa femme «étaient nés en Canada.

Jac(|Ues liernier dit Jean de Paris, de Saint-tJermain ''Auxcrre, avait

«épousé, à (Québec. U)5t). Antoinette (irenier, de Saint- Ijanrei\t. diocèse do

Paris

Nicoliis Ii)uehard, do lîornevert. diocèse do la Rotihollo. avait éiwusé,

à Saint-Anne, 1670, Anne le lîoy. di' Saint-llilaire, diocèst^ de Sens, en

Bourfçogne.

Fninyois Thibaut s'était marié, à Sainte-Anne, IfiTtI, avec Elisalxfth

Lofebvre.

Guillaume Forte, de .Saint- Harthélem\'. diocèse de Paris, (-tait à l'îlo

d'Orléans dès 16tî5: ilSne niax-ia en 1()H2 et continua de résider au même
Heu.

Nicolas Durand, né à tiuébec. se maria en U]85. et resta à HellechasHo.

Joseph ('avon. Charles Fortin, François et (Juillaume (iuion (ou J)ionj

«taioni des enfants du pays.

François Bélanger, de la parois.se de Touques, en Normandie, s'était

marié à Québec. 1637, avec Mario Uuyon. d'une famille de Mortagne. au

Porche.

Philii»pe De.stroismaison. de NotreDame de Montreuil, d'Amiens, en

Picardie, avait é[)ousé. à Château-llieher, 1660, Martine Crosnie.r. de Fon-

tenay de Rouen, en Normandie.

René Cloutier, né en Canada, avait épousé ^larie Leblanc vers 1675.

Jean-François Bélanger, tils de Fran(,'ois ci-dessiis; sa femme, Mario

Cloutier. était née dans le pays, comme lui.

Louis Mélanger était frère de Jean- François ; il se maria en 1()82

Olivier Michel dit le Tardif, né en Fran<'(>. avait éjiousé, à Chàteau-

Richer, 1671, Madeleine Cochon, née en Canada. Ses descendants se

nomment aujourd'hui Taillon.

fTuillaume Lizot, do Saint-Pievre-la-riravelle. diocèse de Tàzieux, avait

épou.sé. à (^néhec. 167(1. Anne TV'Iletier. Tiée en Canada.

Jacques- Jean (irondiii. de Sainte-Marie di- lîrouage. évêcdié de Xaintcs,

en Saintonge, avait épousé, à Québec. 1669. Xaintes Mignot,née en Canada.

Sec. l., lHi)5. 2.
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Tlt'no Om-llcl (If Sailli .laci|iifs-(lii-lIinitiuiH, ville <K' l'nris, iimvit', à

Qiu'Ih'c, 1(!r>»i, avf( Aline K'ivi'l. aval! i''|i(ius('. cmi s»'coii(K's nm-vH. i\ QuiMicc,

1()7J>, Tlii'rt'sc Mijriiot. veuve de Nicolas IjcIioI. Ijc iiiéiian'e f/cltol résidait

à lu côte <ie Beau)irc dès liilir»

Nicolas iluol dil Saint Laiirciil, de Saint <reniiaiii d'Aiixerre tlo l'uriw,

avait ('iMiiisé, à Quéliec, I(i(i2, Marie l'ayette. ci^aicinenl de l'aris

Xoid Pelletier et sa t'einiue étaient nés en Canaila.

Pierre de Saint l'ierre avait (iidusi'. à lîle d Orléans. 21 aviil KiTît,

Marie (ierliert. im'c dans le pays.

.lean l'elleliei- et sa t'eiiinie étaient natifs du f'aiiada.

Les Mriy:iiies de Jîcinillard et 'IMiiliaiit ne nous sont pas conniKW.

< 'iiii]iiante-(iiiatre colons étaient mariés avant l'année l()7:{. et ninit' seiilo-

ment le furent de KiT;^ à Itls] : Réinillard. ItiHi ; Marien, 1070; (timtron,

l«i73; Saruzin. 1H8()
;

l'osé, l(i7S : (iainaelie. I»i7tl : (Jottereaii. 1»!7S
; Maint-

Pierre, 167!»

Le recrutement pour les terres de la Dnrantaye et Bellechasse Hâtait

donc fait à (Juéhec et dans les environs, et non pas en France. Même
chose pour la Bouteillei-ie. 11 s'en suit ([ue le seigneur ne déboursait

})a8 un sou.

Or, en voyant «lue les premiers colons venaient de vingt-cinq ou

trente dilt'érents points de la France, un esjtrit malin pourrait en tirer la

conclusion qm- c'étaient des aventuriers, l'n autre dirait que M. de la

Durantaye faisait venir des familles à son compte. Rien de tout cola n'est

soutenabUi. fjes habitants t\o la rive droite du Saint-Tjaurent sont tous

sortLs des groupes ( tblis sur la rive gauche, et vous retrouvez encore

leurs familles dans ces lieux, preuve que le dé])lacement d'une nvo à

lautre n'a pas été un fait anormal, mais tout simplement une manière

commode d'easaimmer et de s établir il demeure, selon le terme employé à

cette é]io(|ue Abandonnons cette croyance sans base qui a fait din; aux

écrivains que les seigneurs amenaient avec eux des familles de cultivateurs

pour jieupler leui-s terres. Troj) pamres étaient les seigiuuirs ; ils se

contentaient de concéder des lots qui leur venaient du testament d'Adam.

Jamais ils n'ont pu lutter contre leurs censitaires dans le défrichement du
sol et l'élevage des Itestiaux. ("'est à peine s'il s'en est trouvé quelques

uns capables de construire un moulin banal, A la tin, après trois généra-

tions, les seigneuries appartenaient aux tils des " gros habitants." Les

seigneurs, petits fimctionnaires de l'Etat, ne furent jyas en mesure de tenir

tSte aux co'ons industrieux : ces derniers priivnt leur place, avec le

temps, à la tête dos seigneuries.

J'accorde néanmoins à M. de la Dnrantaye une belle part de l'œuvre

de la colonisation depuis lfi72 à ItiSl. puisque, avec ses deux seigneuries,
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il tii^'iin- iui l'crriisciiH'iit lie liisl (•(Miuiic le plus îiviiiict'. de i.oi iiinirr-' iV

l'ilc aux < »i('s, !iiii>i (|Ur If iiKPiitri' If tiililfiiii suivant :
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Dans toutf cfttc •• côti' " il u y avait ([ii'iui si-ul cheval, II est vi-ai

«lUf Ion n'i'ii avait pjis besoin.

Si, par curiosité, on veut savoir à <[uelle date ou mois de l'année 1(»81,

fut pfi.s le reeensonient de la Durantaye et lii'lleehasse, j<' «lirai qui' ce dut

être à l'autoinue. tuais la chose n'est i)as très précise, puisque, sur luiit

enfants inscrits comme étant âu;és de quatre mois, cinq mois, un an,

quatorze mois, je trouve, que, les <lates de miissanco comparées, il tant

se rendre jusqu'à juin 1(!.S2. ou reculer justprà avril lt)81 ; mais septemlire

et octobre 1(581 semblent la tlate réelle.

Celui qui avait créé cette belle seigneurie ne jiaraît pas avoir fait

défricher un seul arpent <le terre eu son nom. mais il n'était pas resté

inactif, on le voit par le nomlire «-t l'importaniv de ses colons si l'on

regarde les seigneuries voi.siiu^s. Soit que sa femme lui eût procuré les

moyens pécuniaires que nécessitait cette ontrepn'se. ou qu'il possédât lui-

même quelques ressources en argent, ou encore qu'il sût avec adresse

choisir des censitaires en état fie se suflfir à eux-inêmes, il n'en réussit pas

moins à donner de l'élan à sa propriété. (Test pitié de voir combien peu

les seigneurs déboui-saient ])our mettre leurs concessions en valeur. Tous

étaient pauvres, vivant «les minces ajipointements de leurs fonctions d'otR-

ciers — en un m«H, ils étaient ce que l'on notnme de nos jours «le .simples

employés du gouvernement. A ce compte, le ])lus clair de leur titre de

soigneurs était la patente sur parchemin — car dans la réalité, ils se trou-

vaient les plus petits des habitants. Et la preuve qu'ils ne dépensaient

aucun argent sur leurs terres, c'est le taux de quatre à sept sous de

redevance par arpeitt qu'ils prélevaient sur les censitaii-es. Ijc colon

1*^^^^
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Hivnuit louH les iMMijiu-s c. punlail les piDtiN Li-s Hclk coiici'dt'N t-ii H!72,

Koiil tous (liiii> If iih'imc fils au rcci'iiHi'UU'iil ilt- HiSl
, liii-Ncin'uu vnit viii^l-

culon.H sur lui) «l'oux, r t'st le hii^iic d uui- i,'i'an(lo ivumnIU' itnur k' toinps.

Lu Duranliiyc Ht iiiicux i\w lu plupai-t des «reiis de sa clawsc. Itiau-

d'uiu' tialuff a<;iNWiiiti'. il pouvait aciomplif duvaiitatçf saiin doMtc. mais

l'iu'^i'iit (k'vuit lui f'uin! dt'laul

Au ri-cfiisciuvnt df KiSl.on If I fouvf avfc .su laïuillc di'iiifuraul à

Quidiff :

" Olivior M()rfl,37aiis : Kraii(;oif*i' I>U(iUft,Hji t'otniiu', 35 uns ; futaiits :

Louis. 10 ans, (Jfui'vifVt .
'.• aus. IMiilippf, (i ans, ('hurles, 5 mois; 2 fusils

et 2 vuf lu's
''

(À)8 ijuufiv fiilatits avaiful ôté liaptisi-s à, (juôliff, suus comptfr (luatrc

autffs morts au beneuii.

Los fhitt'ros du roi'cnsoniciit no sont paw tous exacts, il s'on faut <lo

bouiifoup, niais nous n'ont roproiulrons |ias do los conti'ôlor dans lo pi-ésont

truvail

Les «'vénomonts do l'ouost devaient bientôt enlever M. de lu Duvuntayo

à sa fainillo. pour six on sept années. C'etto partie do sa oarriùro sera

mieux comiirisf lorsciuo je |iul)lierai mes notes sur IVrrot. la Salle,

du Luth. Tonty. Hau^ns, Uiforêt. Louvi^ny et autres hommes (lui furent

leh prineipaux acteurs des scènes t[n\ se déroulèrent à louest et au sud des

grands lacs, do \V>~H a 1 <>!•()

M. de la lijuro. arrivant à Québec j)our remplacer le comte de Fron-

tenac, l'antomno de 1(!.S2, éUiit détornÛMé ù, mettre des entraves aux

opérations de la Sallo et à favoriser (juohiues trati([uant8 de pelleteries dont

hii, lo tîouvernou]'. att<'ndait tirer des avantaj^es, sorte de politique inté-

ressée qu'il avait déjà miso en prati<|UO à Cayonno. lorsqu'il y commandait

pour lo roi. La Sallo fut bien étonné, t'u KIK:}, lorsqu'il vit arriver M. do

la Durantaye et le chevalier do Bannis avec ]>lein pouvoir de ])rendro

possession do ses forts ou c(»mi»toirs do traite, et le jmant d'aller trouver

le gouverneur à (Québec pour c\|)li(|uer sa situation.

Les canots dos tussociés ilo M. Av la Barre ayant été pillés par dos

Iroquois desceTidus on maraude jusqu'au pays <les Illinois, et ces sauvages

ayant tait le siège du fort Saint- Ijouis, où commai: lait liaugis, la guerre

fut déclarée, en KiS-l, contre les doux mitions iroipioises les plus rappro-

chées du sud du lac Krié, mais elle fut .si imil conduite que M. do la Barre

dut repasser en Franco, rappelé par ordre du roi. J^a Durantaye, placé à

Miolullimakiiuic. <-bof-lieu des postes de l'ouest, dirigeait toutes los att'airos

d<' ces régions ; il ontraina les sauvages dos lacs A la gut-rre de KiS-t confie

les Irotpiois. mais ne prit part à auoune action. parce(iuo l'armée franyaise

ne tint la campagne qu'un instant. La reprise dos hostilités en KWT, sous

M. de Denonvi'ilo. f(nirnit à la Durantaye l'oecjiHion de se distinguer, après

quoi il r<>tourna à Michillimakinac Lo comte de Frontenac envoya

M. de la Porte do Louvigny [>our le remplacer, on lt!!)().

Tout en conservant son [loste do capitiiino dans les troupes du Canada,
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M. <li' la I)iir!iiila_vf Miipiiliiina au (l(''Vfli»|>|H'iiifHt ili' ses sci^'iu'Ui-if> cl

ohtiiit ^U' iioiivfllcs 1 uiici'ssioiis do IfiTc «laiis cctlc vue Silcijiil .le la

politicuH' Ml' M. lie Kroutciiuc di' n»' pas laisMT lï la tète .In ixuux iTiiciiu'ul

(lo l'oiiot une eivatmv du M>r. df la Barre et Dciioiivillc. il iiVn cnn.sciTa

puw moin.H le respect dû à un zélé serviteur du |iriiu'»!.

Ijes eouiNes euntiiiuelles des Iniipiois dans le Has ( 'anada leiuiieiit la

ptMite iivuu'i' t'rau(;aise et les niiliees sur l'alerte, aussi M. de la iMirauIaye

agissait-il avec sa (•<imp«j;iiii'. dans les environs de Montréal, où le dani'or

était plus grand (|ue partout ailleurs, La tamille résidait dan- la seitriieu-

rie de la Ouranlaye ou à Melleeluisse. selon ei' (jne Ji- puis voir.

M, de Helniout place dans sou /lixtolrr du Ciiniidd un passage sans

<late : La hurantave tue dix Inx] ois à Houchcrville." Ceci dut avoir

liou en ItiiH. car à cetu- date. .M.tiédéon de Catalogne écrit: • \'ei> Icn

récoltt's. ou tut averti par les découvreurs ipi'il y avait un imrti d'ennemis

dans la rivière Riidiflicu. (pii descend do ( 'luunhly. On til un détachenient

do troujjos l't niilieo coinnuindé pur monsieur de la Uurantaye ([ui, ayant

trouvé les canots des ennoinis où il n'y avait pei-soniu' pour les garder.

ai)rè- les avoir lais.sés en garde à ses canoteurs. «pii les mirent en lieu de

sûreté, il se mit à mardior .sur la piste dos ennemis où la mute i^tai! trùs

mauvaise', ce <pii les contraignit de coucher en route. Le lendomain

matin ils se mirent en inarche. Les découvreurs ayant apen.u 1 ennemi,

auprès d'un camj), iV Houclierville. où l'ennemi encore n'avait osé paraître,

furent avertir le comnuiniiant. qui marcha ci\ ordre et. quoiqu'il surprît

rennoini. il le trouva en armes. I^cs proniièivs décharges furent faites ]mr

los Fran(;ais. l'artie de rennemi prit la fuite dans les hois. On en tua

quol<pu's-uns et tit des |»ris(mniors. Xous y iierdînu's (Uni.x ( "anailiens."

l'onihmt le reste de la holle «aistm, los Iro(piois tentèi'ont des coups,

ça ot h'i. mais avec fort ^lou de succès. La victoire do la I)urantayo eut

du rotontissoment à Micdiillimnkinac. où Lamotlu'-Cadillao sut la raconter

aux sauvages en termes inflammahlos.

En ll)!tl). la Durantaye commandait un hataillon dans lu guerre

contre les Iroquois. 11 avait alors ciniiu'xnto-six ans et comptait ])ou de

rivaux, peut-être même aucun supérieur dans l'art delaguorn^ en ('anada.

On lit, au tome II. p. 2t), de la série do documents hi.stori(iues puhliéo par

le gouvornomont de (^indice on 18H4. que M. de la J)urant:iye. ami intime

du liaron de Saint-Castin, avait su fournir aux autorités <le lions rensei-

gnements sur los colonies do la Nouvelle-Angleterre

Mais voi(ù un point tournant dans l'existence do notre personnage.

M. do Knmtenac étant mort, l'automne do ItlilH. il se fornui un parti pour

supporter la camlidature do M. do Oalliùres, tandis (ju'un antre groupe;

plaidait en faveur di' :Nr. do Vaiulivuil. Le récit de Catalogne est as.sez

curieux à lire ;

•'Dès le petit j-rintemps do U)!»!», dit-il, M. de Callières envoya

des ordres i)our que toutes los troupes vinsont caïupei- à Montréal, pour
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t'ii fiiirc 11110 revue irénérale. Ta's Innipes élant en liulaille. M. de ( 'allièivs

envoya (lire à M. de Vaudreiiil de le l'aire avertir dt^s (|iie la revue serait

iaito, (jn'il voulait voir défiler les troujies devant lui. et ordonna (jue les

otfieiers le saluassent de la pi<|ue : l'ordre en fut donné aux trouju's. .Vf.

de la iMiranlaye. (|ui était un des plus aneiens capitaines. [»ar son rang,

du réirinu'iit île ( 'arii^naii. opina contre, et fit connaître que ce salut n'était

dû qu'aux princes mi inaréilianx de Krancc M. de Vuudreuil. jiar son

major, en tit jtorler la parole à. M. île Callières. La (diose fut Ionii;teiupH

indécise. Kntin arriva M. de Callières dans sa calèche, d où il ordonna

aux troupes de défiler i-f de lui faire le salut. .M. de Vaudrenil lui dit que

c'était contre les ordres <lu roi. il qu il ne le fei'aif que |)ar un onlr»' par

écrit ; en même tenq>s on tit apporter une caisse de tamlionr, et l'ordre y
fut écrit d'-ssus. et le .saint se tit. Parmi tous ces mouvements, il y avait

de la ])artialitt' : M. de Cailièrc-i avait sa cniir et M. de Vaudrenil la sienne.

La plupart étaient fort emliarrasM's. ne sacliaiit sur ijui le li'onvi'rnement.

tomlierait ; ilans cette attente idiaciin raisonnait. Comme je n'avais point,

départie! que Jetais ('nalement hieii avec tous les deux, je me souviens

qu'étant avec M. de Vaudrenil. il me demanda, le même jour que les

nouvelles de France arrivèrent.' ce que j'en iu'n>ais ; je lui dis nettement

que je croyais que .M. de < allicres remporterait; et j'en élai-< presque sûr

parce <nu' M. le clievalier de ( 'ri'^sisy m avait fait contidence des avis que

M. de ( 'allières avait rei;us jnir les .Viiijiais. Ccpi'ndant M. de Vaudrenil

me dit qu il n >'n uitcrail que d un^' dent. Le même jour, les paf[uets do la

cour arrivèrent, ijui contirmèreiit ce que je savais. M. de Vaudrenil n'eut

pits de [lins grand empressement que do venir à ma rencontre. ])our me
dire de no point revédor ce qu'il m'avait dit ; je lui ai tenu parole, car

voilà la première lois que je lai mis à jour. Jics parti.sans de .M. do

N'andrt'uil. quoiipie par lit môme promotion il fût nommé gouvei'nour do

Molli réal et M. de Uame.say conunandant dos troupes, se trouvèrent fort

embarrassés, entre autres M. de la Luranlaye (jui. tout d'un coup prit .son

parti, demanda à passer en l''rancc. où il tit di-mission tle sa compagnii'. et

fut fait conseiller an Conseil de l^uéliec
"

Dans ces doinières lignes, U-s faits muiI cntassi's un |)eu à la hâte,

mais ils i>araît bien (pi'ils ont eu lieu. .\I de la l>uranlaye no fut |)as

nomnii' imiui'diaicment au ('onseil Soincrain ; il y avait troj) {{v tircije

outre les puissanct^s de la colonit'. Le roi lui aecoi'da. iiour patienter, nuv.

pension amnu'llc de (i(MI Iraiios. somnu' cpii coi'resjtond à HMI piastres de

no> jours. \"oici le text»' du hrevet concernant cette faveur:
•' Aujourd'hui, dix huitième du mois de mai nnl sept cent un. le

fioi étant À Versailles, voulant donner au .S'' de la Durantaye. ci-devant

capitaine d une compagnie de soldats du détachement de la marine ' <lans

' Nniniimnt df t'allièfcs Kouvcriifur i;ènénil.

- rrou))c soldée pur II.' ImilKel de lu iiiurint'. C'était de finfanterie oniinaire et

non |)aH des marins.
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la Nouvelle- Fi-anco. dos marques de la Halisfaotion que Sii Majesté a des
Borvices qu'il lui a rendus pc'iidant plus de trente-neuf aniu-es. i>u qualité

d'enseigne, de capitaine réformé et de capitaine en pied, tant en France
qu'on Canada, où il s'est dignement acquitte des commandements qu'EUe
lui a contié, Sa .Majesté lui a accordé et fait don de six (îonts livn^s de
pension annuelle qu'EUe veut lui être payée sa vie durant sur ses sim])les

quittances par les Gardes de son trésor Royal présents et à venir, à
commencer de cejourd'hui. et ])Our témoignage de sa volonté Sa Majesté
m'a commandé de lui expédier l(i présent brevet qu'Elle a voulu signer de
sa main, à être contresigné par moi, conseiller, secrétaini d'Ktat et de ses

commandements et tînances.

'(Signé) Loris. PiirMi'PK.M x.'

M. de Calli^res étant m(n-t, à la tin de mai 1703, M. de la Durantaye
devint con.seiller au Con.seil de Québec, le Ifi juin suivant, (^t piit son siège

au mois de novembre, alors que M. de Yautlreuil était entré en fonction

comme gouverneur général. La charge de conseiller rapportait quelques
centaines de piastres.

Je pense (pie la Durantaye habita l'ime de ses seigneuries vers la tin

de son e.xistcuee. et qu'il y mourut, pauvre, cela va. .sans tlire. vei-s 1727.
huit années après le décès de sa femme. ^^

Charlevoix observe que cet officier, dont le mérite était reconnu de
tous, ne put jamais obtenir en Canada le grade «pa'il avait gagné autre-

fois. Il n'était pas le seul dans ce cas — pour ne citer que la V'érenderie.

./

iUe.




